Initiative des Radicaux (PRD) zurichois contre le droit de recours des associations
Très prochainement -30 novembre 2008- une votation fédérale aura lieu au sujet de l’initiative citée en titre.

Notre association ne bénéficie pas du droit de recours. En revanche, dans certaines actions, elle est parfois étroitement associée à des organisations qui en bénéficient et de ce fait nous tirons avantage de l’existence et du maintien de ce droit de recours.

L’initiative vise à supprimer un droit dont la juste utilisation donne des garanties quant au respect de certaines dispositions spécifiques de la législation fédérale ou cantonale. Exercé à bon escient, le droit de recours des associations n’est pas un frein à la croissance. En revanche, il contribue à une protection efficace de notre patrimoine, de l’environnement et de la nature. Cette manière de voir est largement répandue et l’initiative est loin de faire l’unanimité, même au sein du PRD.

C’est la raison pour laquelle le comité du Cercle ornithologique de Fribourg vous invite à rejeter l’initiative en votant résolument

NON

